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RÉFUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA DRÔME 

Direction départementale de la Protection 

des Populations Valence, le { 7 OCT, 2017 
Service protection de l’environnement 

Affaire suivie par : VD/PV/EV 
et U ID 26/07 DREAL : Thierry JULIEN 

Tél. : 04-26-52-22-08 
Fax : 04-26-52-21-62 

Courriel : ddpp-icpe@drome.gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL n° 4ol+ 2421-0021 
de prescriptions complémentaires 

au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

Applicables à l’installation de la société PODIS 

située à BOURG-DE-PÉAGE 

Le Préfet de la Drôme, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son article R. 181-45 ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 09-3909 du 13 août 2009 autorisant la société APPETIT DE 
FRANCE à exploiter une installation de viennoiseries industrielles sur la commune de Bourg-de-Péage 
(26300), 35, allée de Savoie ; 

Vu le récépissé de déclaration de changement d’exploitant n°116/13 du 10 octobre 2013 délivré à la société 
PODIS relatif à la reprise d'exploitation, de l'activité de fabrication de viennoiseries, située 35 Allée de 
Savoie à Bourg de Péage (26300), précédemment exploitée par la société APPETIT DE FRANCE ; 

Vu le courrier et le dossier du 28 juillet 2017, complétés par le courrier du 29 août 2017, relatifs au projet 
d’agrandissement du bâtiment de production dans le prolongement du bâtiment existant et du nouveau 
classement administratif du site en termes d’installations classées : 

Vu le rapport et les propositions en date du 22 septembre 2017 de l’inspection de l’environnement ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 27 septembre 2017 à la connaissance du demandeur : 

Vu la réponse du 6 octobre 2017 de l’exploitant précisant qu’il n’a pas d’observation sur le projet d’arrêté ; 
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Considérant que les bâtiments de stockage actuels vont être démolis et que le stockage de papiers cartons sera 

positionné dans le nouveau bâtiment, les prescriptions relatives à l'implantation, l'accessibilité et au comportement au 

feu, la récupération et le confinement des eaux et les moyens de lutte contre un incendie des dépôts abritant des 

stockages couverts de l'arrêté du 30/09/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier 

et carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 sont applicables à l'installation ; 

Considérant qu'une mise à jour des prescriptions relatives à l'installation de refroidissement par dispersion d'eau dans 

un flux d'air est nécessaire (prise en compte de l'arrêté du 14/12/2013 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921) ; 

Considérant que les prescriptions de l'arrêté du 04/08/2014 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 

4802 sont applicables à l'installation ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme ; 

ARRÊTE



Article 1: 

Le tableau de l'article 1.2.1 de l'arrêté n°09-3909 du 13 août 2009 est supprimé et remplacé par le tableau 
suivant: 

Nature des activités | Volume Rubrique Régime 
  
Alimentaires (préparation ou conservation 

de produits) d'origine végétale. 

Quantité de produits entrant étant: 

Supérieure à 10 tonnes/jour 

19,1 tonnes/jour 2220.B.a 

  
Alimentaires (préparation ou conservation 

de produits) d'origine animale. 

Quantité de produits entrant étant: 

Supérieure à 2 tonnes/jour 

5,7 tonnes/jour 2221.B 

  Traitement et transformation du lait ou 

produits issus du lait, à l'exclusion du seul 

conditionnement. 

La capacité journalière de traitement 

exprimée en litre de lait ou équivalent-lait 

étant: 

Supérieure à 70 000 l/jour 

108 000 litres équivalent 

lait/jour 
2230.1 

  Gaz à effet de serre fluorés visés par le 

règlement (CE) n° 842/2006 ou de 

substances qui appauvrissent la couche 

d'ozone visées par le règlement (CE) n° 
1005/2009 : 

2 Emploi dans des équipements clos en 

exploitation 

a) Équipements frigorifiques ou 

climatiques (y compris pompe à chaleur) 

de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la 

quantité cumulée de fluide susceptible 

d'être présente dans l'installation étant 

supérieure ou égale à 300 kg 

> 300 kg 4802.24 DC 

  Dépôt de Papier, carton, ou matériaux 

combustibles analogues (dépôts de) 

La quantité totale stockée étant: 

Supérieure à 1000 m° mais inférieure ou 
égale à 20 000m°. 

1840 m° 1530.3 

  Installations de refroidissement par 

dispersion d'eau dans un flux d'air généré 

par ventilation mécanique ou naturelle: 

la puissance thermique évacuée maximale 

est inférieure à 3000 kW.   726 kW     2921.b DC   
  

 



Article 2 : 

L'article 7.2.5 de l'arrêté n°09-3909 du 13 août 2009 est complété comme suit: 

Implantation — Accessibilité 

Implantation 

Les limites du stockage sont implantées à une distance de l'enceinte de l'établissement d'au minimum : 

- 15 mètres pour les installations d'un volume supérieur à 10 000 n° ; 

- 10 mètres pour les installations d'un volume inférieur à 10 000 m°. 

Le stockage peut être implanté à une distance inférieure de l'enceinte en cas de mise en place d'un mur 

coupe-feu, d'un rideau d'eau, d'un système d'extinction automatique. Les éléments de démonstration du 

respect des normes en vigueur les concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. Le stockage est par ailleurs situé à plus de 15 mètres de tous les produits et installations 

susceptibles de produire des effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage. 

Accessibilité 

Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. 

On entend par accès au stockage une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site suffisamment 

dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne 

pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes au stockage, 

même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture du stockage. 

Accessibilité des engins à proximité du stockage 

Une voie " engins " au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du stockage et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie du stockage. 

Cette voie " engins # respecte les caractéristiques suivantes 

- Ja largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée 3 

- Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre le stockage et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre du stockage et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la 

voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de 

diamètre est prévue à son extrémité. 

Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie " engins " est prévu : 

- pour un stockage couvert, un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de 

large au minimum ;



- pour un stockage extérieur, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum permettant d'accéder en 
deux endroits différents au stockage en vue de l'atteindre quelles que soient les conditions de vent. 

Dispositions relatives au comportement au feu des dépôts abritant des stockages couverts 

Structure du bâtiment 

Pour ces stockages, les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes ; 
- les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0 (respectivement MO lorsque les matériaux 
n'ont pas encore été classés au regard des euroclasses) ; 
- planchers hauts REI 120 (respectivement coupe-feu de degré 2 heures) : 
- l'ensemble de la structure présente les caractéristiques REI 30 ; 
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 si d0 (respectivement 
MO) et l'isolant thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux A2 si d0 (respectivement MO). L'ensemble de 
la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la classe et l'indice Broof (t3) : 
- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées : 
- portes intérieures EI 120 (respectivement coupe-feu de degré 2 heures) et munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique. Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs 
permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. Le sol 

des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1). 

Détection et extinction automatiques 

La détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire sauf pour les 
installations existantes d'un volume inférieur à 5 000 m° au sein d'établissements dans lesquels une présence 
humaine est effective en permanence. 

Pour les papiers de grammage inférieur à 42 g/m? et les papiers d'hygiène stockés en bobine, ainsi que pour 
les papiers de grammage inférieur à 48 g/m? non stockés sous forme de bobines, les dépôts sont équipés d'un 
système d'extinction automatique. Pour les autres types de papiers, l'exploitant définit une stratégie 
d'extinction de l'incendie. Si celle-ci n'est pas basée sur un système automatique d'extinction, la stratégie 

d'extinction après détection fait l'objet d'un avis des services d'incendie et de secours. 

Cette stratégie peut s'appuyer sur l'intervention de moyens de secours internes et externes, la mise en place 
de réserve d'eau par exemple. L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées le 

document des services d'incendie et de secours concernant ces aspects. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de 
détection ou d'extinction. Il établit des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionnement 
des dispositifs d'extinction ou de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à un 
mètre. 

Installations électriques et éclairage 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux normes en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.



Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 

disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 

d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières 

entreposées pour éviter leur échauffement. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans 

des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d'un 

ferme-porte. 

Ce mur et ces portes sont REI 120 et EI 120 (respectivement de degré coupe-feu 2 heures). 

Le dépôt, lorsqu'il est couvert, est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux 

normes en vigueur. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables. 

Récupération, confinement et rejet des eaux 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 

d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 

afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage des dépôts 

couverts. 

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe au dépôt, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. 

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant 

d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés 

sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 

automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont 

portées. 

Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. Les eaux 

d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement est 

nécessaire avant rejet. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé, notamment, en fonction de la quantité et de la nature 

des matières stockées, de leur capacité d'absorption ainsi que de la rapidité et des moyens d'intervention. 

Par ailleurs, pour les stockages extérieurs, les eaux de ruissellement (eaux météoriques ou d'origine humaine, 

lors d'un incendie par exemple) sont renvoyées vers la station de traitement des eaux, lorsque l'établissement 

en possède une. 

En l'absence de station de traitement final avant rejet au milieu naturel, l'exploitant met en place un nettoyage 

mécanique des eaux de traitement sur la base de dégrillage. Les rejets respectent alors les valeurs-limites 

suivantes 

- matières en suspension ( NFT 90 105) ; 100 mg/l ; 

- DCO (NFT 90 101) : 300 mg/l ; 
- DBOS (NET 90 103) : 100 mg/1. 

Moyens de lutte contre l'incendie 

Le stockage est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, notamment :



- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé 
implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres 
d'un appareil, et que, d'autre part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou 
plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60m/h pendant une durée d'au moins deux 
heures. A défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une 
distance du stockage ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours ; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur du dépôt lorsqu'il est couvert, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 
- de robinets d'incendie armés, répartis dans le dépôt s'il est couvert en fonction de ses dimensions et situés à 
proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux 
lances sous deux angles différents. 

Ils sont utilisables en période de gel. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective 
des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage prévu au deuxième alinéa du 
présent point. En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Article 3 : 

Les prescriptions du chapitre 8.1 de l'arrêté n°09-3909 du 13 août 2009 sont supprimées et remplacées par les 
prescriptions de l'arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 
du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921. 

Article 4 : 

Le titre 8 de l'arrêté n°09-3909 du 13 août 2009 est complété par: 

CHAPITRE 8.2 Emploi de gaz à effet de serre fluorés visés par le règlement (CE) n° 842/2006 ou de 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 

Article 8.2.1 

Les dispositions 1.1, 1.2, 2.4, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4 , 4.1, 4.2, 43, 5.1, 5.2, 6a, 6b, 6c, 7, et 8 de l'annexe I de 
l'arrêté du 04/08/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802 sont applicables à 
l'installation. 

Article 5 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

Article 6 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble 
(2 place de Verdun - BP1135 - 38 022 GRENOBLE Cedex 1) :



1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de 

quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision ; 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 

d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 

arrêté à la juridiction administrative. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 

recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

Article 7 : Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Bourg-de-Péage pendant une durée 

minimum d’un mois. 

Le maire de Bourg-de-Péage fera connaître par procès-verbal, adressé à la Direction Départementale de la 

Protection des Populations de la Drôme l’accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme pendant une durée minimale d’un 

mois. 

Article 8 : Exécution et copie 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, Madame le Maire de Bourg-de-Péage et 

Madame la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement (DREAL) chargée 

de l’Inspection des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté dont une copie sera adressée à : 

— Mme le Maire de Bourg-de-Péage ; 

— M. le Directeur Départemental des Territoires ; 

— Mme la Déléguée Départementale de |” Agence Régionale de la Santé ; 

— M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 

_ M. le Directeur de l'Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi ; 

— M. le Directeur de l’Unité Inter-Départentale Drôme-Ardèche de la DREAL d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

— et à Monsieur le Directeur de la société PODIS. 

  

  
Frédéric LOISEAU


